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APRÈS ART. 5 N° AS15

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2026 

MESURES DE JUSTICE EN FAVEUR DE LA REVALORISATION DES PENSIONS DE 
RETRAITES AGRICOLES - (N° 1319)

Adopté

AMENDEMENT
N° AS15

présenté par
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Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, 
Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant les besoins humains et financiers de la mutualité sociale agricole, 
notamment dans ses missions relatives à la gestion des retraites.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de rapport le groupe parlementaire insoumis souhaite porter le sujet des 
moyens humains et financiers dédiés à la Mutualité Sociale Agricole (MSA).

La Mutualité Sociale Agricole assure des missions fondamentales de prévention, d’information et 
d’accompagnement des agriculteurs. Ainsi, dans une profession marquée par des conditions 
salariales difficiles, des risques psychosociaux majeurs et des retraites minimes il est crucial de 
garantir aux assurés un service public digne et accessible.
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Pourtant les syndicats alertent sur les négociations de la future convention d’objectifs et de gestion 
(COG) 2026-2030 de la MSA qui proposent la suppression de 1 200 équivalents temps plein, soit 
1 500 salariés sur les 13 700 que comptent l’institution.

Il est fondamental de renforcer les moyens de la MSA afin de permettre à chaque agriculteur 
d’avoir un interlocuteur humain et de lutter contre la disparition des services publics dans les zones 
rurales et sous-dôtées.

C’est pourquoi cet amendement de rapport du groupe parlementaire insoumis souhaite porter le 
sujet des moyens humains et financiers dédiés à la Mutualité Sociale Agricole (MSA).


